
COMMUNE DE CUGY

Conseil Général du 1er mai 2019



CONSEIL GÉNÉRAL
TRACTANDA

1. Ouverture de la séance par M. le Président Jean-Pierre Grandgirard

2. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Général du 12 décembre 2018

3. Comptes 2018  (débat libre)

3.1.   Comptes de fonctionnement

- présentation, commentaires

- rapport de la commission financière

- approbation

3.2.   Comptes d’investissements

- présentation, commentaires

- rapport de la commission financière

- approbation       

4. Demande d’un crédit pour la construction d’un bassin de rétention aux Echelettes (débat 

libre)

5. Demande d’un crédit pour l’installation du compacteur de Cugy  (débat libre)

6. Election du/de la Président(e) du Conseil Général pour 2019  (débat organisé)

7. Election du/de la Vice-Président(e) du Conseil Général pour 2019  (débat organisé)

8. Informations communales

9. Divers.



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3 : COMPTES 2018 – CADRE LÉGAL-

 Le conseil communal est chargé d’arrêter les comptes 

de la commune et de ses établissements (art 95 LCo)

 de les transmettre dans les délais à l’organe de 

révision (art. 98d al. 2 LCo), 

 à la commission financière 

 puis finalement aux conseillers généraux



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3.1 : COMPTES DE FONCTIONNEMENT 2018

 Bénéfice : 154’750.46

Après:

 Amortissements obligatoires :  181’372.00

 Amortissements supplémentaires  : 824’622.10

 Charges: essentiellement charges liées

 la plus importante, enseignement (24,05%) :        - 0.55%

 Total des charges en général : balancement hausses/baisses

 Produits : impôts

 Le plus important, Impôts personnes physiques : + 13.63%

 Contributions, gains et mutation immobilières: +108%



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3.1 : COMPTE DE FONCTIONNEMENT 2018

comptes 2018 budget 2018 différence

ADMINISTRATION 354’831.60 362’233.25 -2.04%

ORDRE PUBLIC 89’425.02 83’424.40 +7.19%

ENSEIGNEMENT-FORMATION 1’658’732.20 1’649’548.80 +0.55%

CULTE-CULTURE-LOISIRS 203’173.00 269’419.20 -24.59%

SANTE 565’078.20 552’107.40 +2.35%

AFFAIRES SOCIALES 735’940.05 700’043.45 +5.13%

TRANSPORTS-COMMUNIC. 473’664.81 454’074.05 +4.31%

AMENAGEMENT ENVIRONN. 111’222.31 178’986.80 -37.86%

ECONOMIE 22’299.20 21’895.00 +1.85%

FINANCES ET IMPOTS -5’209’322.91 -4’513’822.35 +15.41%

IMMEUBLE PATRIM. ADMIN. 15’583.96 34’839.00 +55.27%

POSTES NON VENTILABLES 824’622.10 0.00 824’622.10

Résultat (excédent de revenus) 154’750.46 207’251.00 -25.33%

======== ========= =========



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3.2 : COMPTES D’INVESTISSEMENT 2018

 Montant des investissements ( sans taxes) :   

 Investissements budgétisés 7’695’000.00 

 Total Investissements: 1’071’394.10 =   13,92 % /budget

 Plus important investissement prévu : 

 Salle polyvalente: 6’315’000.00

 seulement 727’906.10 payés et 

 amortissement exceptionnel de 824’622.10



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3.2 : COMPTE D’INVESTISSEMENTS 2018

comptes 2018 budget 2018 différence

ENSEIGNEMENT-FORMATION 50’000.00 -50’000.00

CULTE-CULTURE-LOISIRS 729’440.85 6’315’000.00 -5’587’093.90

TRANSPORTS-COMMUNIC. 67’812.00 20’000.00 +47’812.00

AMENAGEMENT-ENVIRONN. 178’473.55 1’250’000.00 -1’071’526.45

FINANCES-IMMEUBLES 95’667.70 60’000.00 +35’667.70

Résultat (excédent de charges) 1’071’394.10 7’695’000.00 -6’623’605.90

========= ========== =========

(Y compris reports et taxes)



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3 : COMPTES 2018 – ENDETTEMENT/FORTUNE

 Dette brute: 5’ 638’034.06

 par habitant : 1’472/habitant

(1729 habitants en 2018) - 53%/ 2013

Comparaison:

 Dette moyenne du canton (2017) :  3’100.00 /habitant

 Dette moyenne district Broye (2017): 3’690 /habitant

 Fortune au 31.12.2018: 4’087’883.81



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3 : ENDETTEMENT COMMUNAL

Année Dette brute Capital brut./. Résultat Habitants Fr./habitants

2008 5'137'952.00 1'300'196.00 3'837'756.00 1304 2'943.00

2009 5'327'332.00 695'343.00 4'631'989.00 1370 3'381.00 

2010 7'044'906.00 1'029'226.00 6'015'680.00 1400 4'296.00 

2011 6'693'456.00 1'057'143.00 5'636'313.00 1417    3'977.00 

2012 7'015'017.86 1'193'059.33 5'821'958.53 1444 4'031.80 

2013 6'663'506.51 1'962'913.42 4'700'593.09 1496 3'142.10

2014 6'682'019.91 2'104'464.87 4'577'555.04 1510 3'031.49

2015 6'968'686.71 2'625'815.84 4'342'870.87 1640 2'648.10

2016 6‘554‘670.66 2'658‘285.88 3‘896‘384.78 1633 2‘386.03

2017 5’579’395.26 2’579’431.80 2’999’963.46 1690 1’775.13

2018 5’638’034.06 3’092’112.40 2’545’921.66 1729 1’472.00



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3 : COMPTES 2018 – CONCLUSIONS

 6 dernières années bénéficiaires :

 Effort des citoyens : augmentation importante des impôts en 

2013 (+ 10%)

 Progression fiscale personnes physiques sous-estimée  

 Maîtrise des coûts

 Situation conjoncturelle favorable

 investissements importants seulement depuis 2018

 Charges à venir : charges liées régionales 

notamment

 Dépenses importantes: homes, CO ….

 Prise en compte équité des 

contribuables/investissements



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 4 : DEMANDE D’UN CRÉDIT BASSIN RÉTENTION ECHELETTES

Le conseil communal vous propose l’investissement pour un bassin de 

rétention d’eau mixte ainsi qu’un nouveau collecteur pour dévier les eaux 

mixtes du quartier des Echelettes sur le collecteur des eaux usées qui se situe 

sur la route de Fétigny. Actuellement ces eaux partent dans le collecteur des 

eaux usées qui passe par le Savua. 

En effet, ce quartier étant en système unitaire, les eaux pluviales surchargent la 

conduite des eaux usées sur la partie en aval et crée des inondations lors de 

fortes pluies. 

Financement

Financé par un emprunt bancaire de Fr. 400’000.-

Frais financiers au budget de fonctionnement :

intérêts 2% Fr. 8’000.-

amortissement 4% Fr. 16’000.-



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 4 : DEMANDE D’UN CRÉDIT BASSIN RÉTENTION ECHELETTES



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 4 : DEMANDE D’UN CRÉDIT BASSIN RÉTENTION ECHELETTES

DEVIS ESTIMATIF



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 5 : DEMANDE D’UN CRÉDIT INSTALLATION COMPACTEUR DE CUGY

Il s’agit des frais pour le déplacement, à long terme, du 

compacteur de Cugy. Un montant de Fr. 20'000.- était prévu au 

budget 2019 ; cependant ce montant n’étant pas suffisant pour les 

frais d’installations, le conseil communal propose de garder cette 

somme pour le déplacement du compacteur de Vesin.

Financement

Financé par les liquidités de la commune pour Fr. 50’000.-



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 5 : DEMANDE D’UN CRÉDIT INSTALLATION COMPACTEUR DE CUGY



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 8 : INFORMATIONS COMMUNALES



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 8 : INFORMATIONS COMMUNALES


